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MISE EN CONTEXTE 
 
Le Système d’information sur les infrastructures de recherche (SiiR) vise à regrouper, dans un seul et même système, les données concernant le 
financement des infrastructures de recherche dans les établissements d’enseignement du Québec. Cette base de données recense toute l’information 
disponible en ce qui a trait à chacune des infrastructures qui ont été financées par les différents programmes du gouvernement du Québec, soit le 
Programme de soutien aux organismes de recherche et d’innovation, volet 3 : Cofinancement du gouvernement du Québec aux programmes de la 
Fondation canadienne pour l’innovation (FCI) (PSOv3) et volet 4 : Soutien aux infrastructures de recherche et d’innovation (PSOv4). Le SiiR a été élaboré 
afin de devenir un outil commun pour les ministères et les établissements d’enseignement du Québec. Il permet ainsi de centraliser l’information pour 
en améliorer la gestion. 
 
L’information relative à toutes les demandes soumises dans le cadre des concours de la FCI doit être saisie dans ce système et envoyée au ministère de 
l’Économie et de l’Innovation (MEI). Le formulaire ainsi rempli par le demandeur (chercheur) sera alors transmis au bureau responsable de la recherche 
de son établissement, où une personne-ressource l’approuvera. À la suite de l’approbation du formulaire, celui-ci sera acheminé au signataire de la 
demande (personne en autorité). Le signataire transmettra donc au MEI le formulaire, sur lequel il aura apposé sa signature électronique. 
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INSCRIPTION 
Inscription au SiiR 
 
Lors d’une première visite, il faut préalablement vous 
enregistrer afin que votre profil soit créé. L’enregistrement 
s’effectue à l’adresse suivante : 
 
https://sel.economie.gouv.qc.ca/p/f?p=SIIR_EXT 
 
Réalisez l’étape du système de reconnaissance des utilisateurs 
humains (reCAPTCHA), puis remplissez votre profil 
d’utilisateur et enregistrez votre demande. Il est primordial 
d’indiquer le nom de votre établissement d’enseignement 
affilié ou de votre établissement d’accueil (université ou 
collège) dans le champ Organisation. 
 

Accéder au SiiR 
Si vous êtes déjà inscrit, allez à l’adresse suivante : 
 
https://sel.economie.gouv.qc.ca/p/f?p=SIIR_EXT 
 
Puis, saisissez votre code d’utilisateur (courriel d’inscription) et 
votre mot de passe. 
  

https://sel.economie.gouv.qc.ca/p/f?p=SIIR_EXT
https://fr.wikipedia.org/wiki/Utilisateur_(informatique)
https://sel.economie.gouv.qc.ca/p/f?p=SIIR_EXT
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SAISIR UNE NOUVELLE DEMANDE 
 
Le formulaire électronique se divise en quatre étapes, en plus du sommaire et de l’étape de la signature. La demande comprend pour sa part trois niveaux. 
Le fait pour le demandeur de remplir sa demande constitue le premier niveau. Lorsque le demandeur appuie sur le bouton Transmettre, il envoie 
automatiquement sa demande à la personne-ressource au bureau responsable de la recherche de son établissement d’enseignement. Cette personne, 
qui intervient au deuxième niveau, révise et corrige au besoin la demande. Elle peut également la retourner au chercheur afin qu’il y apporte lui-même 
les corrections. Lorsque la demande est correctement remplie, la personne-ressource l’approuve en appuyant sur le bouton Approuver. Le dernier niveau 
de la demande est celui de la signature par la personne en autorité, qui reçoit la demande après l’approbation. Elle peut alors procéder à la signature 
électronique de la demande. 
 
Pour les demandes provenant d’un établissement de santé, deux signatures sont requises, soit celle de la personne en autorité de l’établissement 
demandeur et celle de la personne en autorité de l’établissement affilié. Dans ce cas-ci, la demande est transmise lorsque la deuxième signature est 
apposée. 
 
Toutes ces étapes doivent être terminées au plus tard à 23 h 59 le jour de l’échéance d’un concours. 
 
Vous pouvez obtenir de l’aide contextuelle lorsque vous remplissez le formulaire, soit en cliquant sur le symbole « ? », soit en glissant simplement le 
pointeur sur la description du champ. 
 
À toutes les étapes, il est possible d’enregistrer la demande et de la terminer ultérieurement. Pour ceux qui désirent obtenir une copie papier de la 
demande, une fonction d’impression est disponible à l’étape du sommaire. 
 
Des courriels sont envoyés pour vous indiquer le cheminement de la demande dans les différents niveaux. Vous pouvez également consulter votre tableau 
de bord, où seront indiquées les différentes décisions rendues. 
 
Si vous avez besoin d’assistance, un bouton Besoin d’aide? est présent à chacune des étapes. Il vous permettra d’adresser directement un courriel au 
MEI. 
 
Si un chercheur d’un établissement affilié ne trouve pas le nom de son établissement dans le SiiR, il est primordial qu’il communique avec le MEI à 
l’adresse form-recherche@economie.gouv.qc.ca afin que les corrections nécessaires puissent être apportées à son formulaire. 
 
Si un établissement ne figure pas sur la liste déroulante lors de la saisie de la localisation principale des infrastructures ou lors de la saisie de chacun des 
éléments de l’infrastructure, veuillez choisir l’établissement nommé Non disponible. Un courriel apparaîtra alors automatiquement, et vous devrez y 
inscrire le nom de l’établissement manquant. L’information sera ainsi transmise au MEI, qui l’ajoutera au formulaire. 
  

mailto:form-recherche@economie.gouv.qc.ca
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TABLEAU DE BORD 
 
Lorsque vous accédez au système, la page d’accueil est celle de 
votre tableau de bord. Vous y verrez vos demandes antérieures 
affichées ainsi que celles en cours, avec les différentes décisions 
qui s’y rattachent. Il est possible de remplir une nouvelle 
demande à partir du lien Saisir une demande d’aide financière. 
 
Le premier bloc de demandes du tableau de bord est 
personnalisé selon le rôle de l’utilisateur. Les demandeurs 
peuvent y voir les demandes en cours à toutes les étapes avant 
leur dépôt au MEI, alors que les personnes-ressources peuvent 
y consulter les demandes à approuver et que les personnes en 
autorité peuvent y voir les demandes à signer. 
 
Une demande est visible par la personne-ressource lorsque le 
demandeur a transmis sa demande. 
 
Une demande est visible par la personne en autorité lorsque la 
demande a été approuvée par la personne-ressource. 
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NIVEAU 1 – SAISIE 
Étape 1 
 
La première étape consiste à fournir les renseignements 
généraux de la demande. Il vous est également possible de 
modifier vos renseignements personnels sur cette page grâce 
au lien Modifier mes informations. 
 
L’enregistrement peut être effectué lorsque tous les champs 
obligatoires de l’étape (marqués d’un astérisque) ont été 
remplis. 
  



9 
 

Étape 2 
 
La deuxième étape consiste à indiquer l’information 
budgétaire concernant la demande. Les montants 
demandés sont les montants totaux admissibles. Cette 
information doit correspondre à celle que l’on trouve 
dans le formulaire FCI. 
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Étape 3 
 
Cette étape consiste à rédiger un résumé du projet qui 
mentionne les retombées pour le Québec. Si le projet est 
accepté, le gouvernement du Québec pourrait utiliser le 
résumé à des fins de communication publique. Il est donc 
important qu’il soit rédigé en termes accessibles à tous. 
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Étape 4 
 
Cette étape consiste à décrire les infrastructures demandées. Il 
suffit d’appuyer sur le bouton Ajouter une infrastructure pour 
inscrire un élément. Les renseignements qui se trouvent dans cette 
section doivent correspondre à ceux que l’on trouve dans le 
formulaire FCI. Entre autres, les numéros d’articles doivent être les 
mêmes dans les deux formulaires. Utilisez un code 
alphanumérique (1a, 1b, 1c) pour répartir un article dans plusieurs 
établissements. 
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Étape 5 
 
Cette étape consiste à télécharger une ou des pièces jointes tel 
que le formulaire d’aide financière de la Fondation canadienne 
pour l’innovation et autre formulaire d’aide financière pour les 
programmes en partenariat (CRSNG, CRSH, IRSC) ou autres 
documents requis. 
 
Cliquez sur le bouton Ajouter une pièce jointe et remplissez 
les informations demandées, puis sélectionnez le fichier en 
appuyant sur le bouton Ajouter et Enregistrer. 
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Sommaire 
 
L’étape du sommaire consiste en un résumé des renseignements 
saisis dans le formulaire. Le demandeur peut donc réviser le contenu 
de la demande avant de la transmettre à la personne-ressource au 
bureau responsable de la recherche de son établissement. Si des 
corrections doivent être apportées, les boutons Modifier 
permettent de se rendre directement à l’étape voulue. 
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NIVEAU 2 – APPROBATION 
 
Lorsque le demandeur transmet sa demande, celle-ci est 
acheminée à la personne-ressource. Elle apparaît donc dans le 
tableau de bord de cette dernière. 
 

Sommaire 
 
Lorsque la personne-ressource consulte la demande, elle arrive 
directement au sommaire. Elle doit réviser la demande et peut 
la corriger, au besoin, à l’aide des boutons Modifier présents à 
chacune des étapes. Si la personne-ressource juge que des 
modifications majeures doivent être faites, elle peut retourner 
la demande au chercheur à l’aide du bouton Retourner au 
chercheur. Toutefois, la personne-ressource et le chercheur 
doivent convenir des corrections à apporter. 
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NIVEAU 2 – APPROBATION (SUITE) 
Sommaire 
 
Lorsque la personne-ressource juge que la demande est prête à être 
déposée, elle l’approuve. En appuyant sur le bouton Approuver, la 
personne-ressource transmet la demande à la personne en autorité. 
 
La demande peut être imprimée si l’établissement désire conserver 
une copie papier de la demande. Le bouton Imprimer génère la 
création d’un document PDF imprimable. 
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NIVEAU 3 – SIGNATURE 
 
La personne en autorité appose sa signature électronique à 
l’aide de son mot de passe. 
 

Sommaire 
 
Lorsque la personne en autorité accède à la demande, elle 
consulte le sommaire et peut donc y apposer sa signature. 
Lorsqu’elle appuie sur le bouton Signer la demande, la 
demande est automatiquement transmise au MEI. 
 
Il est important de noter que toutes ces étapes doivent être 
effectuées au plus tard à 23 h 59 la journée de la date de fin 
d’un concours. 
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POUR OBTENIR PLUS D’INFORMATION 
 
Pour obtenir plus d’information sur le volet québécois des programmes de la FCI, vous pouvez consulter le site du MEI à l’adresse 
www.economie.gouv.qc.ca/Quebec-FCI. 
 
Vous y trouverez l’information complète sur la soumission des demandes concernant les programmes de la FCI. 
 

http://www.economie.gouv.qc.ca/Quebec-FCI
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